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Chapitre IV :  EMPLOI 

 

 

Introduction 

Le Gouvernement du Sénégal a élaboré en 2010 un Document de 

politique pour le secteur de l‟emploi dans le cadre de la Nouvelle 

Politique Nationale de l‟Emploi (NPNE) qui couvre la période 2011-

2015. Ce plan s‟inscrit, à moyen terme, dans une perspective de 

création d‟emplois modernes, productifs, stables et incitatifs 

permettant d‟assurer l‟adéquation entre l‟offre et la demande 

d‟emploi.  

Le contexte d‟élaboration de ce Document de politique reste marqué 

au niveau régional par la « Déclaration de Ouagadougou ». Cette 

résolution du sommet extraordinaire des Chefs d‟Etat et de 

Gouvernement de l‟Union africaine (UA) tenue les 8 et 9 septembre 

2004 à Ouagadougou invitait les pays membres à mettre l‟emploi et 

la lutte contre la pauvreté au centre de leurs politiques de 

développement. En outre, la Dix-septième Session ordinaire de 

l‟Assemblée de l‟Union africaine (Malabo, juillet 2011) a pris 

l‟engagement  de « réduire de 2% par an sur une période de 5 ans 

le chômage des jeunes ».  

L‟année 2011 est aussi marquée par la réalisation de la deuxième 

Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS-II) par l‟Agence 

Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD). Cette 

enquête qui comporte un module « emploi » très détaillé permet le 

suivi des principaux indicateurs d‟emploi et d‟activité.  

Ce chapitre fait une analyse du secteur de l‟emploi au Sénégal qui 

s‟articule autour de deux points essentiels que sont : la présentation 

des grandes orientations de la Nouvelle Politique Nationale de 

l‟Emploi (NPNE, 2011-2015) et les principaux résultats de l‟ESPS-II 

concernant le secteur de l‟emploi au Sénégal en 2011.   
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IV.1. GRANDES ORIENTATIONS DE LA NPNE 2011-2015  

Le Gouvernement a élaboré et validé le Document de politique pour le secteur de 

l‟emploi de la Nouvelle Politique Nationale de l‟Emploi (NPNE) en mars 2010 pour la 

période 2011-2015. Ce Document de politique, en se basant sur une approche 

programmatique, a identifié un certain nombre de stratégies pour arriver à terme à 

la création d‟environ 725 000 emplois modernes dont 675 000 seraient mis au 

compte de la Politique Nationale de l‟Emploi (secteurs modernes et la Fonction 

publique comprise).  

L‟élaboration de ce nouveau Document de politique a nécessité au préalable 

l‟évaluation de celui élaboré en 1987. Cette évaluation a relevé certaines difficultés 

ayant nécessité son actualisation au rang desquelles : 

 l‟insuffisance d‟articulation entre les politiques d‟emploi et les politiques 

macroéconomiques ; 

 le niveau élevé du sous-emploi et de la pauvreté ; 

 le manque d‟informations sur le marché du travail et le manque de 

coordination qui rend difficile la collecte des données ; 

 les difficultés de financement des programmes d‟emploi et l‟inexistence d‟un 

cadre d‟intervention approprié des partenaires techniques et financiers. 

Pour pallier ces difficultés et atteindre ses objectifs, la NPNE a identifié cinq (5) 

stratégies complémentaires que sont : 

 Stratégie 1 : Promotion de l‟emploi dans les politiques économiques et 

réformes structurelles en faveur de l‟emploi (politiques macroéconomiques) ; 

 Stratégie 2 : Appui à la promotion de l‟emploi dans les secteurs économiques 

traditionnels (agriculture, élevage, pêche, environnement, etc.) ; 

 Stratégie 3 : Développement de programmes publics spécifiques de création 

d‟emplois (projets et programmes développés par les différents ministères 

sectoriels) ; 

 Stratégie 4 : Amélioration et développement des relations entre la formation 

et l‟emploi dans les secteurs économiques (adéquation emploi formation et 

employabilité des jeunes) ; 

 Stratégie 5 : Renforcement des capacités du Ministère de l‟Emploi et 

amélioration du Système de gestion des marchés du travail. 
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La Nouvelle Politique Nationale de l‟Emploi décrit les grands axes d‟orientation ainsi 

que les stratégies élaborées pour lutter contre le chômage et partant lutter contre la 

pauvreté. Ces stratégies gagneraient, cependant, à être déclinées en des actions 

clairement identifiées accompagnées de plans de financement conséquents.    

IV.2. SECTEUR DE L’EMPLOI AU SENEGAL EN 2011 

Le chômage, le sous-emploi et les conditions de vie des travailleurs constituent 

aujourd‟hui des préoccupations majeures. L‟élaboration du deuxième Document de 

politique d‟emploi en 2010, après celui de 1997, en atteste la preuve et marque 

l‟acuité de la question de l‟emploi et du chômage au Sénégal, notamment celui des 

jeunes et est une manifestation de l‟autorité publique à trouver des réponses 

adéquates à cette problématique. 

Le suivi-évaluation des politiques de lutte contre le chômage et le sous-emploi 

nécessite un système d‟informations à même de renseigner sur les capacités de 

l‟économie sénégalaise à créer des emplois et sur l‟offre de travail des ménages 

sénégalais. La deuxième Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal réalisée en 

2011 (ESPS-II, 2011) permet de faire une analyse du secteur de l‟emploi au Sénégal 

à travers un certain nombre d‟indicateurs clés du marché du travail, notamment le 

niveau d‟activité, le niveau d‟occupation et de chômage et le taux de dépendance. 

Ces indicateurs seront déclinés selon le sexe et la région.    

IV.2.1. NIVEAU D’ACTIVITE  

L‟ESPS-II, comme la première réalisée en 2005, a mesuré l‟emploi à travers l‟activité 

du moment, c‟est-à-dire celle effectuée au cours des sept derniers jours. Le taux 

d‟activité qui est le rapport entre les actifs (chômeurs et occupés) du moment et la 

population potentiellement active ou en âge de travailler, à savoir les personnes 

ayant dix (10) ans et plus, permet de mesurer l‟offre de travail en ce sens qu‟il donne 

une mesure du nombre d‟actifs présents sur le marché.  

Au Sénégal, la population potentiellement active est estimée, en 2011, à 9 302 096 

personnes et le nombre d‟actifs à 4 538 360 par l‟ESPS-II ; ce qui donne un taux 

d‟activité de l‟ordre de 48,8%. Ce taux a connu une légère baisse comparativement à 

2005 où l‟ESPS-I l‟estimait à 50,7%. 

Par rapport au marché du travail, il convient de signaler que l‟analyse selon le sexe 

révèle que les hommes sont les plus actifs. En effet, le taux d‟activité chez les 

hommes est de 59,8% pour 39,5% chez les femmes.   
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Graphique 4. 1 : Répartition (en %) du taux d’activité selon le sexe 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

L‟analyse du niveau d‟activité selon la région montre que ce sont les régions de 

Matam (36,2%) et de Ziguinchor (37,7%) qui présentent les plus faibles taux 

d‟actvité. Par contre, les régions de Kaffrine (67,0%) et de Kédoudou (62,7%) 

présentent les taux d‟activité les plus élevés.  

Graphique 4.2 : Répartition (en %) du taux d’activité selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 
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L‟analyse du taux d‟activité se fait en référence avec la structure de la population et 

la participation au marché du travail. Il sera présenté dans ce qui suit le niveau de 

participation au marché du travail.  

IV.2.2. NIVEAU D’OCCUPATION  

Le taux d‟occupation ou de participation permet d‟estimer le dynamisme du marché 

du travail en termes de création d‟emploi. L‟ESPS-II estime le nombre d‟actifs 

occupés à 4 077 626 soit un taux d‟occupation (rapport entre le nombre d‟actifs 

occupés et la population en âge de travailler) de l‟ordre de 43,8%. Ce résultat 

montre qu‟au Sénégal, sur dix (10) personnes en âge de travailler à peu près quatre 

(4) ont effectivement un emploi. Il convient, cependant, de remarquer que le niveau 

d‟occupation s‟est amélioré par rapport à 2005 où il était de 38,7%. 

L‟analyse selon le sexe montre une grande disparité entre les hommes et les 

femmes. Alors que le taux d‟occupation des hommes est de 55,2%, il est de 34,3% 

chez les femmes, soit environ une femme sur trois présentes sur le marché du travail 

a effectivement un emploi. 

Graphique 4.3 : Répartition (en %) du taux d’occupation selon le sexe 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

L‟analyse du taux d‟occupation montre que ce sont les régions de Kaffrine (65,0%), 

Kédougou (61,4%) et Kolda (57,5%) qui présentent les taux d‟occupation les plus 

élevés. En revanche, les régions de Matam (33,7 %) et Ziguinchor (34,4 %) se 

signalent par les taux d‟occupation les plus bas. 
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Graphique 4.4 : Répartition (en %) du taux d’occupation selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

L‟analyse de taux d‟occupation donne une estimation sur le nombre d‟emplois 

disponibles sur le marché. Ce taux d‟occupation analysé en relation avec la 

population potentiellement active permet de mesurer le niveau de chômage. Il est 

présenté dans ce qui suit une analyse du chômage au Sénégal.     

IV.2.3. CHOMAGE  

Pour les besoins de suivi et de comparaison, l‟ESPS-II a utilisé la même définition du 

chômage que celle utilisée en 2005 à savoir celle du Bureau international du travail 

(BIT). Pour la mesure du chômage, le BIT retient trois critères devant être remplis 

concomitamment : être dépourvu d‟emploi sur la période retenue (ne pas avoir 

travaillé une heure au cours des 7 derniers jours précédant le jour de l‟interview ou 

date de l‟enquête), être activement à la recherche d‟un emploi et être disponible 

pour occuper un emploi dans les quinze (15) prochains jours. 

Sur la base de cette définition, le nombre de chômeurs s‟établit à 460 734 personnes 

en 2011 soit un taux de chômage de 10,2%. Le taux de chômage est pratiquement 

resté stable par rapport à 2005 où il était estimé à 10,0% par l‟ESPS-I.  

Telle que l‟analyse du niveau d‟occupation selon le sexe le laissait entrevoir, le 

chômage touche plus les femmes que les hommes. En effet, le taux de chômage est 

de 7,7% chez les hommes et 13,3% chez les femmes.  
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Graphique 4.5 : Répartition (en %) du taux de chômage selon le sexe 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

Les régions les plus touchées par le chômage sont respectivement Diourbel (17,5%), 

Saint-Louis (15,2%), Dakar (13,9%) et Louga (13,6%). 

Graphique 4.6 : Répartition (en %) du taux de chômage selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

L‟analyse selon la strate montre que c‟est le milieu urbain qui est le plus touché par 

ce phénomène. En effet, le taux de chômage en milieu rural est de 7,7% alors qu‟il 

est de 13,9% pour « Autres urbains » et 14,1% pour « Dakar urbain ». 
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IV.2.4. CHOMAGE DES JEUNES DE 15-24 ANS 

Le Sénégal, à l‟instar des autres pays de l‟Union africaine, a pris l‟engagement de 

réduire de 2% par an sur une période de 5 ans le chômage des jeunes qui reste une 

réelle préoccupation. 

En 2011, l‟ESPS-II estime le chômage des jeunes de 15 à 24 ans à 12,7% au 

Sénégal. Les jeunes qui constituent une part importante de la population active 

restent les plus touchés par le phénomène du chômage. Le chômage des jeunes (15-

24 ans) est inégalement réparti selon la région. Il est de 23,6% à Diourbel, 23,5% à 

Saint-Louis et 20,1% à Louga. Ces trois régions sont les plus touchées par ce 

phénomène. 

Graphique 4.7 : Répartition (en %) du taux de chômage des jeunes (15-24 ans) selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

IV.2.5. SOUS-EMPLOI 

Dans des économies caractérisées par une prédominance du secteur agricole, un 

secteur informel important, une précarité des emplois, etc., l‟analyse du sous-emploi 

s‟avère essentielle pour appréhender le marché du travail.  

Le sous-emploi est analysé selon deux acceptions : le sous-emploi visible et le sous 

emploi invisible. Le sous-emploi visible vise les situations où le nombre d‟heures  

effectivement consacré à l‟activité est inférieur à celui défini en rapport à une norme 

établie par la loi ou la pratique. L‟ESPS-II mesure le sous-emploi visible comme une 

situation où le temps de travail hebdomadaire est inférieur à quarante (40) heures.  
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Le sous-emploi invisible est analysé du point de vue de l‟inadéquation entre l‟emploi 

et les qualifications professionnelles d‟une part, et l‟inadéquation entre l‟emploi et le 

revenu tiré de l‟activité d‟autre part. L‟ESPS-II a mesuré le second aspect du sous-

emploi à savoir l‟insuffisance du revenu tiré de l‟activité. Sous ce rapport, les 

personnes qui ont cherché à augmenter leurs revenus au cours des 7 derniers jours 

ayant précédé l‟enquête et qui sont prêtes à prendre un travail supplémentaire dans 

les quatre (4) semaines qui suivent l‟interview, sont en situation de sous emploi 

invisible.   

Dans ce chapitre, il est présenté le sous-emploi qui est une situation où la personne 

occupée est, au moins, dans un des deux (2) cas de sous-emploi. En 2011, le sous-

emploi est estimé à 32,0% soit près d‟une personne occupée sur trois est en 

situation de sous-emploi. Une analyse selon la région révèle cependant que le sous-

emploi est plus manifeste dans certaines régions que d‟autres. Les régions les plus 

touchées par le sous emploi restent Saint-Louis (44,4%) et Louga (41,1%).  

Graphique 4.8 : Répartition (en %) du taux de sous-emploi selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 

Le chômage, le sous-emploi et la non participation au marché du travail créent des 

situations de dépendance. La dépendance, qui représente la part des inactifs et des 

chômeurs dans la population active occupée, est aussi appréhendée dans cette 

enquête.   
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IV.2.6. NIVEAU DE DEPENDANCE  

La population dépendante comprend l‟ensemble des personnes au chômage et les 

inactifs. Le taux de dépendance défini comme le rapport entre la population 

dépendante et la population occupée mesure le nombre moyen de personnes à la 

charge d‟un actif occupé. 

Au niveau national, le taux de dépendance est de 2,3. Le taux de dépendance est 

inégalement réparti selon la région. Les régions où le nombre de personnes à la 

charge d‟un actif occupé est plus élevé sont Matam (3,5), Tambacounda (3,1), 

Ziguinchor (2,9) et Saint-Louis (2,8).   

Graphique 4.9 : Répartition du taux de dépendance selon la région 

 

Source : ANSD. ESPS-II, 2011 
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Conclusion 

Au terme de cette étude portant sur le secteur de l‟emploi au Sénégal en 2011, un 

certain nombre d‟éléments caractéristiques peuvent être dégagé. 

Le Gouvernement du Sénégal en adoptant en mars 2010 son deuxième Document de 

politique de l‟emploi pour la mise en œuvre de la Nouvelle Politique Nationale 

d‟Emploi (NPNE) vise la création de 725 000 emplois modernes d‟ici 2015. 

Le taux de chômage est estimé au niveau national à 10,2% alors qu‟il était de l‟ordre 

de 10,0% en 2005. Le phénomène du chômage est plus présent chez les femmes et 

les jeunes. En effet, le taux de chômage des femmes est de 13,3% et celui des 

jeunes de 15-24 ans est de 12,7%. Le sous-emploi reste élevé ; il est de l‟ordre de 

32,0% soit, à peu près, un actif occupé sur trois en situation de sous-emploi.  

Le taux d‟activité est de 48,8% alors qu‟il était de 50,7% en 2005. Cette situation 

laisse inférer que le secteur de l‟emploi au Sénégal a connu de réelles difficultés au 

cours des dernières années, malgré la volonté affichée par les autorités publiques de 

mettre l‟emploi au cœur des politiques de développement. 

 

 

 

 

 

  

 
 




